
 

Les présentes recommandations s'appliquent à l'utilisation du produit en tant qu’auxiliaire technologique ou additif dans le cadre d'une bonne pratique de production. Seule cette utilisation peut participer à la sécurité du produit final. 
Toutefois, nos fiches techniques sont basées sur nos connaissances et notre expérience actuelles et n’apportent que des informations générales sur nos produits. En raison des traitements préliminaires non connus et compte tenu des 
imprévus liés aux produits naturels à traiter, toutes les données sont fournies sans garantie et notre responsabilité se serait être engagée. Le respect des lois et règlements quant à l'utilisation de nos produits relève de la responsabilité 
de l’utilisateur. Toutes les informations sont sujettes à changement sans préavis. Nos conditions générales de ventes s’appliquent, se référer à www.erbsloeh.com. 
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Description du produit 
Sulfate d’ammonium de qualité alimentaire [(NH4)2SO4 - PM =132,1] destiné à la nutrition des levures indispensable pour leur 
propagation et leur activité fermentaire. 
 
Ammonium Sulfate apporte au moût l'azote (21%) directement assimilable par les levures activant ainsi leur multiplication 
favorable au déroulement d’une fermentation régulière et totale des sucres. 
L'apport systématique d’azote ammoniacal est particulièrement recommandé lors du levurage de reprise en cas d’arrêt de 
fermentation dans un milieu est pauvre en matières azotées. 
 
Produit conforme au règlement de la Commission européenne N° 934/2019 relatif aux pratiques œnologiques. L'utilisateur doit 
s’assurer du respect des réglementations nationales. La pureté et la qualité du produit sont testées en laboratoire.  

 
Dosage 
Dissoudre directement l’Ammonium Sulfate dans un peu de moût et incorporer la solution obtenue au cours d'un remontage. 
 
Doses habituelles d'emploi : 20 à 100 g/hl selon la composition du moût de départ et les conditions de fermentation. 
 
Dose maximum légale: 100 g/hl 

 
Conservation 
Stocker dans un local frais, sec et à l'abri des odeurs. Refermer immédiatement les emballages entamés. 
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